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Brigade « Propreté et incivilités »
Agir et informer

actualité

Pour être au cœur de l’actualité et
être plus proches de vous, nous comptons sur vous !

N’hésitez pas à nous transmettre vos propositions d’articles,
vos informations, vos idées : 

par courriel : le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 12 ou en remplissant le formulaire  

sur le site Internet de la Ville : www.ville-chatellerault.fr

Accédez sur le site www.ville-chatellerault.fr

le châtelleraudais adopte le flashcode

à la version pdf et audio du magazineà l’application iPhone

Créée par la Ville fin 2013, la Brigade « Propreté et incivilités »  
est composée de 3 agents. « Le responsable Christian Faustin-
Leybach est épaulé par 2 jeunes en contrats d’avenir, Benjamin 
Martineau et Jordan Clément, explique Christelle Revel, 
responsable du service Cadre de vie. L’objectif de cette brigade 
est d’apporter une réponse aux incivilités directement sur 
le terrain. » La brigade a pour mission de récupérer les sacs 
poubelles déposés dans la rue en dehors des heures de collecte 
et de facturer ce service au prix de 76,22 €. Les 3 agents 
mènent également des actions de sensibilisation. Les  mégots 
de  cigarettes  qui  obstruent les avaloirs et polluent la Vienne, 
les dépôts sauvages de déchets sont notamment au cœur de 
ces actions d’information auprès de la population.

A noter : notre ville a adhéré il y a 2 ans à l’Association 
des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU). Son objectif : 
quantifier la saleté à l’aide de données chiffrées. Un outil de 
mesure qui permet de savoir où il faut mettre davantage de 
moyens. Châtellerault est ainsi passée de la catégorie rouge à 
la catégorie verte.

L’association Regards organise sa traditionnelle exposition de peinture,  
du 5 au 13 avril, à l’Espace Clemenceau. Le vernissage aura lieu le 5 avril, à 11h.

Ouverture : du lundi au vendredi, de 15h à 18h et le week-end, de 15h à 19h.

Christian Faustin-Leyback,  
Benjamin Martineau et Jordan Clément



 

 

Réunir les Châtelleraudais un après-midi autour d’une chasse 
aux œufs pour les enfants, préparée et animée par les retraités,  
c’est une belle idée pour fêter Pâques ! L’année dernière, un 
millier d’enfants avait goûté ce moment de bonheur. Les ren-
contres, les paroles et les sourires échangés entre les diffé-
rentes générations sont difficiles à comptabiliser, mais leur 
importance est primordiale : elle est la raison d’être de cette 
manifestation intergénérationnelle organisée par le CCAS, 
en partenariat avec la Ville.
Cette année, « Pic et Poc au jardin de Pâques » aura lieu 
mercredi 16 avril, de 14h à 17h, au parc Aristide Briand. Une 
vingtaine de retraités bénévoles ont conçu, préparé et réalisé  
cet après-midi festif. Un espace est dédié aux tout-petits 
(de 0 à 4 ans) : munis de leur panier en papier de couleur, 
les enfants cherchent des légumes en feutrine pour nourrir 
les lapins de Pâques en tissu ! A partir de 5 ans, la chasse aux 
œufs prend la forme d’un rallye-photo : un jeu de piste où 
les énigmes à résoudre sont des photos de détails que les 
enfants doivent retrouver dans le dédale du parc. La chasse 
aux œufs est ouverte !
Gratuit et ouvert à tous.

la musique au service  
des enfants hospitalisés

actualité
les Brèves Pic et Poc au jardin de Pâques :   la chasse aux œufs est ouverte !

La chenille processionnaire du pin 
Très présentes sur notre territoire, ces chenilles 
se déplacent en procession et installent leurs 
cocons blancs au bout des branches des pin, d’où 
leur nom. La Ville mène depuis plusieurs années 
une lutte acharnée en installant différentes sortes 
de pièges. Ceux-ci sont également disponibles 
dans les magasins spécialisés ou auprès de 
l’association FREDON pour les particuliers. Ces 
pièces ne contiennent aucun produit chimique 
et sont donc totalement inoffensives pour 
l’homme et les animaux, contrairement à la 
chenille qui, si elle se sent menacée, libère alors 
ses poils urticants pouvant générer des allergies 
très sérieuses. C’est pourquoi il est formellement 
déconseillé de la toucher ou de la déplacer à 
main nue et sans masque.

L’éco-exemplarité : un engagement  
pour tous les agents des collectivités
En 2011, l’Agglo a signé avec l’ADEME un programme local 
de prévention des déchets. L’objectif : une réduction de 7 %  
des ordures ménagères. L’éco-exemplarité est l’un des 5 axes 
d’action : un engagement au sein-même des services de 
l’Agglo, de la Ville et du CCAS. Dès ce mois-ci, tous les agents 
et le personnel encadrant (environ 1200 personnes) seront 
sensibilisés par le biais d’ateliers. Des agents volontaires 
formeront ensuite des groupes de travail pour réduire la 
production de déchets sur leur lieu de travail. 
A noter : Agglo, Ville et CCAS sont les premières collectivités 
en Poitou-Charentes à jouer la carte de l’éco-exemplarité 
avec l’ensemble de leurs agents. 

développement durable
côté

nature
côté
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Le Rotary Club de Châtellerault propose le 18 avril à 20h30, 
à l’Angelarde, le concert d’OPA TSUPA, un quintette aux  
accents jazz et swing manouche. Une musique pleine de 
références au music-hall 
et aux musiques de rue… 
L’intégralité du bénéfice 
sera reversé à l’association  
« Un hôpital pour les  
enfants ». Au sein du CHU 
de Poitiers, bénévoles et 
professionnels s’engagent 
auprès des enfants hospi-
talisés, avec des ateliers,  
animations et interventions  
de clowns et de musiciens.  
Pour que le séjour des en- 
fants à l’hôpital soit le plus 
doux possible…
 Tous publics et tarif unique : 12 g 
 Billetterie : Office de Tourisme du Pays Châtelleraudais 
 au 05 49 21 05 47. 

Question des lecteurs : Il y aurait un nouveau chenil à Châtellerault, pourquoi 
et où est-il situé ?

Réponse du Châtelleraudais : Depuis le 15 mars, un nouveau chenil a été construit à côté de l’ancien,  
à Valette, derrière la zone Monory. L’objectif : améliorer les conditions d’accueil des animaux et du 
public ainsi que les conditions de travail des personnels et bénévoles. Le site héberge la fourrière, 
gérée par l’Agglo, qui récupère les animaux errants et l’association Assistance et Secours aux 
Animaux gère le refuge qui a une capacité d’accueil de 80 chiens et 120 chats. 
Fourrière communautaire : 05 49 20 21 49 - Refuge : 05 49 21 61 11.

le courrier des lecteurs

                          Un Forum pour franchir les frontières
Explorer d’autres cultures et partager des expériences pour susciter l’esprit d’aventure et de découverte : 
c’est l’objectif du pôle Mobilité Internationale du « 4 » qui entend donner aux jeunes l’envie de franchir  
les frontières. Le 12 avril, le Forum Mobilité Internationale aura donc lieu au « 4 », de 14h à 18h. Il invite les 
15 / 30 ans à découvrir les dispositifs et structures qui facilitent la mise en œuvre d’une expérience de vie à 
l’étranger. Les jeunes pourront se renseigner sur les étapes nécessaires pour se préparer au départ et trouver 
des informations sur les stages, l’emploi, le Service Volontaire Européen et les échanges avec les villes jumelées. 
   Entrée libre et gratuite. 
   Contact : Le « 4 » (ancien espace Rasseteau) 4 rue Aimé Rasseteau 
   Tél :  05 49 23 70 00. 

les habits neufs du printemps
Pour faire le ménage de Printemps dans ses armoires et 
s’habiller de neuf pour la saison nouvelle, en dénichant la 
perle rare et sans vider son portefeuille, rendez-vous à la 
bourse aux vêtements « printemps / été » organisée par la 
MJC Les Renardières en partenariat avec l’association Bon 
Accueil. Gérée uniquement par des bénévoles, la bourse aux 
vêtements aura lieu à la salle polyvalente, rue René Cassin. 
Attention : les déposants doivent être adhérents à la MJC 
Les Renardières, qui ne perçoit aucune commission sur  
les ventes.

   Dépôt : jeudi 10 avril de 9h15 à 18h30 (en continu)
   Vente : vendredi 11 avril de 9h15 à 18h (en continu),  
   samedi 12 et dimanche 13 avril de 14h à 17h.
   Contact : MJC Les Renardières au 05 49 21 05 32.

De l’artisanat à l’art 

châtellerault, Ville internet 2014

La 5e édition du Salon des Artisans Créateurs de la Vienne 
ouvre ses portes, salle du Verger, le 12 avril, de 14h à 19h, 
et le 13 avril de 10h à 19h. Une quinzaine d’artisans du 
territoire châtelleraudais et de la Vienne seront présents. 
Tous témoignent de la diversité et de la qualité du monde 
des métiers d’art. Qu’ils soient bijoutier-joaillier, luthier, 
bourrelière, photographe, tapissier, ébéniste, céramiste, 
créateur de jouets en bois, éditrice de livres pour enfants, 
créatrice de bijoux fantaisie ou de meubles en carton, 
créatrice de bijoux fantaisie ou de textiles, productrice 
d’huiles biologiques ou de confitures maison, créatrice de 
sacs en cuir ou restaurateur de céramique, ces artistes font 
découvrir leur métier, parfois mystérieux ou peu connu.

Châtellerault a reçu, le 19 
février dernier, un label 3 
arobases et une mention  
spéciale « Coopération  
décentralisée internatio-
nale » pour ses initiatives 
marquantes dans les pro-
jets numériques menés avec la ville de Kaya (Burkina Faso). 
Une belle récompense qui vient couronner les efforts de la 
collectivité en faveur d’Internet.

Bon à savoir

Flash info



sports

Finales régionales benjamines

Inscrivez-vous !

Volley-ball

semi-marathon

« Ces phases finales font suite à un championnat 
départemental au cours duquel les joueuses de 
moins de 13 ans se sont qualifiées, précise Michelle 
Gouverneur, responsable de la section. Huit équipes  
de toute la région seront sur les parquets. »  
Le dimanche matin, les matchs de poule donneront 
le « la » à cette compétition, avant les finales de 
l’après-midi. Marion Sansiquet et Charline Beaupeu 
seront sur le terrain aux côtés de leurs camarades pour 

représenter le CSAD-C. « Elles sont toutes les deux 
membres de l’équipe Benjamine de la Vienne. Notre 
section fait une large place aux jeunes. Notre école de 
volley et les stages que nous organisons à leur attention 
fonctionnent très bien. » Une dynamique à découvrir 
à la salle Omnisports le 6 avril. 

Dimanche 6 avril, de 10h à 17h, la section volley-ball du CSAD-C 
accueille cette compétition à la salle Omnisports. 

Le 15e semi-marathon Jean-Paul Cardineau aura lieu lundi 21 avril. Comme chaque 
année, le parcours comportera deux épreuves de 10 km et 21,1 km à travers la ville. 
La nouveauté : le départ aura lieu à 9h30 sur le pont Henri IV et les arrivées se feront 
devant le Conservatoire de la Manu. Attention : remise des dossards dans l’allée des 
métiers de l’AFPA samedi 19 avril, de 14h30 à 18h30 et lundi 21 avril, de 7h à 8h30. 
Si vous souhaitez participer, rendez-vous sur le site http://semimarathonchatellerault.fr  
Vous pourrez télécharger votre bulletin d’inscription, le compléter et l’envoyer 
avant vendredi 18 avril accompagné de votre règlement à l’ordre de Courir dans 
Châtellerault (8€ : 10km, 11€ : semi) et de votre certificat médical à Sophie Jean, 
3 rue des Mésanges à Châtellerault.

Championnat de ligue Poitou-Charentes
escrime

« Notre compétition qui à l’origine était un open 
régional devient un championnat de ligue Poitou-
Charentes, explique Olivier Lepage, responsable 
section CSAD-C Escrime. Nous attendons une 
centaine de tireurs de toute la région. Cinq des 
membres du club y participeront. » L’événement 
est organisé en partenariat avec Marc Suchy 
Escrime, consultant et maître d’armes. Les épreuves 

débuteront le samedi à 10h, avec les minimes au 
fleuret. Les seniors en épée et fleuret clôtureront ce 
week-end d’escrime, le lendemain en début d’après- 
midi. Restauration froide et chaude, buvette et  
en-cas sucrés et salés sur place.

Le CSAD Escrime organise le Championnat de Ligue minimes à seniors, 
épée et fleuret, au Gymnase du Sanital, les 5 et 6 avril. 

Grand prix bouliste  
de la ville

Boules lyonnaises

« La compétition phare verra s’affronter 16 quadrettes 
(équipes de 4 joueurs) en national, le samedi dès 
14h, indique Alain Bossard, président du club.  
La finale se déroulera le dimanche vers 17h. Nous 
attendons des équipes de toute la France avec de  
très bons joueurs, dont Stéphane Mouton, 7 fois 
champion de France. » Classée 11e au niveau 
national, l’équipe Chiquet, dont fait partie Alain 
Bossard, sera également sur les terrains. Un 
championnat de doublette toutes divisions sera 
également ouvert à 64 équipes, le samedi dès 9h. 
Le dimanche matin, un second championnat en 
doublette sera accessible, à niveau un peu moins 
relevé. Les équipes éliminées au fur et à mesure 
pourront continuer à en découdre en jouant les 
tournois complémentaires organisés en parallèle, 
tout le week-end. 
Buvette et restauration, avec le P’tit Gorgeon, sur 
place. Entrée libre.

Samedi 19 et dimanche 20 avril, 
le Châtellerault Boules Lyonnaises 
organise la 44e édition du Grand prix 
bouliste de la ville, dans les halls  
A et B du Chillou d’Ozon. 
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Contact : secrétariat du CSAD-C volley 
au 05 49 85 95 83 ou Michelle Gouverneur 
au 05 49 23 09 94.

Contact : Olivier Lepage au 06 52 94 91 61 
ou par courriel : 
olivier.lepage@escrime-csad-c.fr

Contact : Alain Bossard au 06 88 84 66 16.



La future ferme du Center Parcs

Charpente Merlot
Un groupement à 14 M€

Sur les 800 cottages du Center Parcs, 400 ont été 
remportés par le groupement de 8 charpentiers 
supervisé par l’entreprise Merlot, pour un 
montant de 14 M€. Après la phase de fabrication 
des charpentes, l’an passé, le montage a débuté 
en février et devrait s’achever fin octobre.  
« Nous avons mis cette opération à contribution 
pour affiner nos méthodes de fabrication et de 
travail, commente Gatien Merlot, président de 
l’entreprise. Ce chantier a également permis 
de créer plusieurs emplois. D’autre part, avec 
la constitution de ce groupement, nous avons 
travaillé avec d’autres charpentiers. Les alliances 
qui se sont créées seront probablement reconduites 
sur d’autres chantiers. »

Saneco Chauffage et plomberie  
pour 70 cottages

Intégrée au sein du groupement dédiée au chauffage 
et à la plomberie, l’entreprise de David Cottereau 
a l’habitude de travailler avec Pierre et Vacances, 
société à l’origine du concept de Center Parcs.  
« Saneco a été créée sous leur impulsion en 2007, 
précise le chef d’entreprise. Je travaillais déjà pour 
leur compte avec mon autre société, depuis 1996. 
C’est la première fois que j’interviens pour Pierre et 
Vacances dans la Vienne. » Le groupement auquel 
est affilié Saneco interviendra sur 400 cottages  
pour un montant de plus de 11 M€. 3 personnes 
ont été spécialement recrutées sur un peu plus d’un 
an. Commencé en février, le chantier se prolongera 
jusqu’en avril 2015. Une opération importante pour 
Saneco dont le carnet de commande est rempli 
jusqu’à la fin de l’année.

En 2015, le 5e Center Parcs en 
France ouvrira ses portes dans  
la Vienne, sur les communes 
des Trois-Moutiers et de Morton. 
Ce projet exceptionnel allie 
tourisme de qualité, dynamisme 
économique et développement 
durable. Il sera le 2e poumon 
économique de la Vienne,  
après le Futuroscope. Le chantier  
du « domaine du bois aux daims » 
a ainsi commencé. 
Il concerne la voirie, les réseaux, 
équipements, espaces verts, 
aménagements et cottages. 
Parmi les entreprises retenues 
pour le chantier, deux sont 
châtelleraudaises. Zoom sur 
Charpente Merlot et Saneco.

Center Parcs  Du travail pour des entreprises châtelleraudaises
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économie

Le « domaine du bois aux daims » pourra 
accueillir jusqu’à 4 500 touristes. Il disposera 
de 800 cottages en bois, de 20 maisons dans 
les arbres et d’un village au cœur du site : 
restaurants, commerces, jeux, équipements 
sportifs, spa, salles de réunion, ferme pour les 
enfants… Le parc favorisera aussi l’observation 
de la faune locale. 

Le saviez-vous ?

600 emplois directs, 
des centaines d’emplois 
indirects créés
n entre 600 et 1000 emplois pour les travaux,  
sur la période 2012 / 2015,
n 600 emplois directs pour l’exploitation 
du domaine (80 % en contrats CDI, 65 % en  
contrats temps plein) dans les secteurs suivants :  
maintenance et ménage, restauration, loisirs, 
accueil et administration, boutiques...,
n des centaines d’emplois indirects.

Les offres d’emploi pour le centre seront 
diffusées au cours du 2e semestre 2014 et 
publiées sur le site www.emploi86.com. La 
liste des métiers peut être consultée sur ce 
site ou celui de Pôle Emploi. Les recrutements 
se feront par le groupe Pierre et Vacances, en 
partenariat avec les acteurs de l’emploi de la 
Vienne. Les recrutements pour le chantier sont 
assurés par les entreprises elles-mêmes.

Gatien et  
Emmanuelle  
Merlot David Cottereau



  
     

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), installé rue Madame, est un 

établissement public autonome, 
sur le plan administratif et financier. 

Présidé par le Maire, il est chargé 
de la mise en place de la politique 

sociale de Châtellerault, en lien 
avec de nombreux partenaires, 

notamment la Ville. A l’écoute des 
Châtelleraudais, il les accompagne 

à travers 3 grands secteurs : 
la petite enfance, les solidarités 
actives et les personnes âgées.  

Le CCAS au service des Châtelleraudais
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Dossier : le ccas

e CCAS œuvre au quotidien pour l’éveil et 
l’épanouissement des enfants, en lien étroit avec 
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la Ville. 

Il gère 3 structures multi-accueil : Coccinelle (36 
places), Capucine (24 places) et Les Loupiots (42 
places). Aux Loupiots, le jardin accueille les enfants 
jusqu’à 4 ans entre 7h30 et 18h30, le mercredi et les 
vacances scolaires. L’action passerelle permet de favoriser 
le passage en maternelle et la halte jeux est destinée à 
l’accueil ponctuel des enfants. De nombreuses activités 
sont proposées tout au long de l’année : ateliers d’éveil 
musical, Noël, carnaval, piscine, cinéma... 

La crèche familiale Les P’tits loups est un service 
d’accueil au domicile des assistantes maternelles. Le 
temps de garde est adapté aux horaires de travail des 
familles en semaine y compris le samedi, à l’exception 
des nuits, des dimanches et jours fériés. Les horaires 
varient entre 6h30 et 21h30. 

La micro-crèche Copains Câlins est, quant à elle, une 
petite structure d’accueil de 9 places innovante dans le 
département : elle répond aux horaires décalés de jour 
des Châtelleraudais. Les enfants du quartier peuvent 
être accueillis de manière ponctuelle sur inscription 
auprès de la directrice de la crèche.

Enfin le Relais Assistantes Maternelles recense 
les places d’accueil chez les assistantes maternelles, 
accompagne les parents dans la recherche d’un mode 
de garde et les informe sur les différentes procédures 
pour employer une assistante maternelle.

De gros travaux de modernisation ont ainsi été 
réalisés à Capucine et aux Loupiots avec l’aide de 
la CAF. Les 3 structures multi-accueil ont bénéficié 
du réaménagement des cours avec de nouveaux 
jeux extérieurs.  Des digicodes ont été installés dans 
toutes les structures pour sécuriser leur accès. Elles ont 
également été équipées de badgeuses pour enregistrer 
l’heure d’arrivée et de départ des enfants. Un vrai gain 
de temps pour le personnel d’encadrement qui n’a plus 
à se soucier de cette formalité administrative !

Informations aux familles et préinscriptions auprès du guichet unique au 05 49 02 81 54

Petite enfance : une offre diversifiée et modernisée

Le 17 janvier 2013, la Ville et la CAF 
ont signé le Contrat Enfance Jeunesse 
pour 2012 / 2015. D’un montant de 
5,2 M€, il prévoit notamment des 
moyens financiers pour les structures 
d’accueil de la petite enfance : 51,5 % 
du financement de la CAF est alloué 
au secteur Petite Enfance du CCAS.

Le saviez-vous ?

L



  

e secteur « Solidarités actives » a le 
souci permanent d’accompagner ceux 
qui traversent un moment difficile. Il 

s’efforce de renforcer le lien social et de lutter 
contre la pauvreté.

Ses missions sont nombreuses :

n il gère l’épicerie sociale et apporte des 
soutiens financiers (tickets services...),

n il soutient le Fonds de Solidarité pour le 
Logement (FSL) pour aider les Châtelleraudais 
en cas d’impayés de facture,

n il propose des solutions de logement 
et d’hébergement. Le CCAS gère en effet 
plusieurs structures : un parc de 74 logements 
très sociaux, un Centre d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale (CHRS Paul Painlevé) de 
19 places dont 3 d’urgence pour les personnes 
seules ou les couples sans enfant, 11 
appartements de dépannage pour les familles 
et personnes seules. Les personnes en grande 
difficulté bénéficient d’un accompagnement 
social pour leur relogement,

n il accompagne socialement les Châtel-
leraudais sans enfant bénéficiaires du RSA 
dans leur quotidien, dans le cadre d’une 
convention avec le Département,

n il coordonne la commission des associations 
(Secours catholique, Secours populaire, Croix 

rouge, Saint-Vincent-de-Paul et La Patriote) 
pour mutualiser les aides accordées à des per-
sonnes en grande difficulté à un moment de 
leur vie (assurance habitation, frais de cantine, 
électricité, gaz…) (1),

n il s’implique dans la lutte contre toutes 
les violences, en lien avec de nombreux 
partenaires (hébergement, aide alimentaire…).

Chaque année, dans le cadre du Plan 
hivernal, le secteur « Solidarités actives » 
renforce ses dispositifs d’accueil d’urgence 
pour les personnes sans abri en lien avec 
ses partenaires et les services de l’état. La 
Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (DDCS) intervient par le biais d’une 
Allocation Logement Temporaire. Cela permet 
au CCAS de loger en urgence les personnes 
en difficulté à l’hôtel. Dans ce cadre, le 
CCAS propose aussi une aide alimentaire au 
cas par cas, sous forme de tickets « services 
alimentaires » et distribue des couvertures 
dans ses locaux ou au CHRS Paul Painlevé.

A noter : le service « Solidarités actives » 
instruit les demandes d’aide sociale légale 
pour les personnes âgées ou en situation de 
handicap. Il permet aussi à des personnes sans 
résidence stable d’avoir une domiciliation 
(boîte aux lettres). 

(1) voir aussi notre article en page 12.

Solidarités : pour mieux vivre ensemble

L

Dossier : le ccas
Partie de billard entre les résidents  
au CHRS Paul Painlevé. 
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épicerie sociale, située au 90 avenue 
de Richelieu, propose des produits 
alimentaires de base, des produits 

d’hygiène et d’entretien et des produits 
frais. Gérée par le CCAS, elle bénéficie de 
dotations des associations, de dons des 
magasins et des particuliers. En 2013, 1197 
foyers ont bénéficié de l’épicerie sociale, 160 
tonnes de produits ont été distribuées.

Ouvert : lundi, mardi, de 10h à 11h20  
et de 13h45 à 16h, mercredi,  
jeudi et vendredi, de 8h30 à 11h20.

L’

écoute personnalisée, aide individualisée et adaptée, hébergement auprès du guichet unique au 05 49 02 56 84



  

e CCAS gère les foyers-logement Les 
Renardières et Tivoli (161 appartements) qui 
permettent aux personnes âgées autonomes 

de vivre en toute sécurité dans un logement 
indépendant. Elles peuvent utiliser des services 
collectifs : restauration, animation, coiffure… En 
cas de besoin, des services d’aide à domicile et de 
soins sont à leur disposition.

Le foyer-logement Tivoli fait actuellement l’objet 
d’une réhabilitation profonde pour un montant de 
2 M€. La fin des travaux est prévue en septembre 
2014. Il s’agit d’adapter les 84 appartements 
et les locaux communs aux problématiques de 
l’accessibilité et de la mobilité, de sécuriser les 
installations électriques, de réaliser des travaux 
d’isolation... Le chantier a déjà bien avancé : 
ravalement des façades, remplacement des balcons 
et des baignoires par des douches, création d’une 
nouvelle entrée, installation d’une rampe d’accès 
commune aux 3 bâtiments, rénovation complète 
de la cuisine, réalisation de nouveaux T2…

Les maisonnées Beauchêne et Avaucourt du CCAS 
fonctionnent comme les foyers-logement mais en 
plus petites unités (44 places). Elles ont fêté leurs 
20 ans en 2013.

Le CCAS propose de nombreux services aux 
personnes âgées : aide à domicile, portage 
des repas, SSIAD (Service de Soins Infirmiers 
à Domicile), télé-assistance pour les 60 ans et 
plus… sans oublier les animations et rendez-
vous intergénérationnels : Pic et Poc, goûters 
dans les crèches…

Le CCAS s’est aussi engagé pour soutenir les 
malades d’Alzheimer et leurs proches :

n une équipe spécialisée Alzheimer propose, sur 
prescription médicale, une offre renforcée de soins 
et de prise en charge à domicile dès le diagnostic 
de la maladie (15 séances maximum),

n l’accueil de jour de la Maison bleue vise à 
améliorer la qualité de vie à domicile des personnes 
malades grâce à des activités de stimulation 
encadrées par une équipe pluridisciplinaire,

n la plate-forme d’accompagnement et de répit 
apporte un soutien précieux aux aidants des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. 
Les permanences ont lieu le jeudi après-midi dans 
les locaux du CCAS et le mardi après-midi à la 
maisonnée Beauchêne. Des visites à domicile sont 
également possibles,

n la Halte-répit accueille les couples aidant / 
aidé au foyer-logement Les Renardières chaque 
vendredi autour d’un repas et de jeux. Ce 
service est encadré par des professionnels de 
la plate-forme de répit et par des bénévoles de 
l’association France Alzheimer.

Enfin, l’extension du réseau gérontologique de la 
vallée du Clain est ouverte sur Châtellerault depuis 
juin 2013. Porté par des médecins et professionnels 
de santé, ce dispositif est subventionné par l’ARS 
pour favoriser le maintien à domicile ou le retour 
à domicile des personnes âgées de plus de 75 ans. 
Une équipe de coordination anime ce réseau, en lien 
avec le CLIC. Elle couvre l’ensemble du territoire de 
l’Agglomération.
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Renseignements sur les services et structures proposés auprès du guichet unique du CLIC  
(Centre Local d’Information et de Coordination) au 05 49 02 19 45 ou en composant le numéro Azur au 0 810 815 820

Personnes âgées : favoriser le maintien à domicile, proposer  
des structures adaptées et renforcer le lien entre les générations

Repas convivial au cours de la Halte-répit

L’APA (Allocation Personnalisée à l’Autonomie) 
s’adresse aux personnes âgées en perte 
d’autonomie et nécessitant un soutien. Elle 
concerne les personnes résidant à domicile 
ou hébergées en établissement. L’APA peut 
financer toutes sortes de services : heures d’aide 
ménagère, service de portage de repas, accueil 
de jour, installation d’un système de télé- 
assistance… Renseignez-vous auprès du CLIC.

Le saviez-vous ?

Façades rénovées de TivoliL



Brigitte Parpier 

Vie pratique

Le CCAS à votre service

Secteur Petite enfance
Depuis février 2011, le guichet unique centralise 
toutes les demandes de renseignements en matière 
d’accueil de la Petite enfance à Châtellerault. 
Sur un même lieu, les familles peuvent avoir une 
information sur tous les modes de garde existants 
sur la commune et peuvent faire une préinscription 
pour les structures. Il existe plusieurs types d’accueil :  
régulier, occasionnel, urgence… Attention : pour 
bénéficier d’une place en accueil régulier, inscrivez 
votre enfant dès le 6e mois de grossesse. Le guichet 
unique vous reçoit sur rendez-vous du lundi au jeudi, 
de 9h à 12h et de 13h30 à17h30 et le vendredi de 
9h à 12h.

Guichet unique du secteur Petite enfance  
au 05 49 02 81 54

Secteur Solidarités actives
écoute personnalisée, aide individualisée et 
adaptée, hébergement… le guichet du secteur 
Solidarités actives vous accueille sur rendez-
vous, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi).

Guichet du secteur Solidarités actives 
au 05 49 02 56 84
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CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) - 5 rue Madame - Tél : 05 49 02 56 80
Ouvert : lundi, mardi, mercredi, jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. Vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

Martine PerronSecteur Personnes âgées
Le Centre Local d’Information et de Coordination 
(CLIC) dispose d’une équipe pluridisiciplinaire au 
service des personnes de plus de 60 ans et de leur 
famille, sur le territoire de l’agglomération. Porte 
d’entrée des dispositifs d’aide et de soins, le CLIC 
informe et conseille sur les services dont vous pouvez 
disposer pour améliorer votre vie quotidienne. Il 
évalue vos droits et vous guide dans vos démarches 
du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30,  
le vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

Guichet unique 
du secteur Personnes âgées, 
CLIC au 05 49 02 19 45 
ou numéro Azur au 0 810 815 820 



Reprise de la marque Phildar   
par Créafil

Isabelle et Sébastien Prouteau

Depuis 23 ans, la boutique Créafil, rue 
Bourbon, est connue des couturières, 
créatrices d’arts et autres petites mains 
pour ses nombreux produits et matières 
premières proposés pour la mercerie, la 
couture, les loisirs créatifs, le patchwork 
en passant par la lingerie de nuit homme 
et femme et les machines à coudre. La 
boutique vend aussi de la laine et vient 
de reprendre, à la suite de la fermeture de 
la boutique Phildar rue Lafayette, cette 
marque emblématique de laine et de coton 
à tricoter et à crocheter. La laine Phildar 
vient s’ajouter à la laine Bergère de France 
déjà présente chez Créafil.

Châtel Réso ou « speed dating » 
d’affaires entre professionnels   
Pour la deuxième année, la FAE organise 
« Châtel Réso », un speed dating d’affaires 
pour professionnels, jeudi 10 avril, à 17h30, 
aux Salons du Marais à Ingrandes-sur-Vienne. 
La FAE propose aux acteurs économiques du 
Châtelleraudais et, plus largement, du nord 
de la Vienne des rencontres chronométrées 
pour présenter leurs activités. L’objectif : 
créer un réseau de professionnels, favoriser 

les liens, accroître sa notoriété et connaître l’ensemble 
du tissu économique alentour par le biais de 6 tours de 
table 4 par 4 durant 20 mn chacun.

Muriel Cayette

Depuis début mars, Muriel Cayette a ouvert, 
place Dupleix, une maroquinerie qu’elle définit 
comme tendance et actuelle. « Je voulais une 
boutique où l’on entre pour regarder, en se 
promenant, pour avoir le coup de cœur et se faire 
plaisir, pas une maroquinerie où l’on ne vient 
que lorsqu’on a besoin d’un sac. Je voulais une 
boutique à l’exemple des boutiques de mode du 
moment, avec des marques tendance, « Redkins », 
« Converse », « Arthur Aston » ou les marques 
italiennes « Liu-Jo » et « Supe Design », mais aussi 
des marques de luxe comme la marque française 
« Charles et Charlus » sans oublier les accessoires, 
foulards et parapluies. »
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économie : côté commerces

« Carpe Diem »,
la maroquinerie 
pour se faire plaisir   

Créafil, 45 rue Bourbon
Tél : 05 49 93 16 91
Ouvert : du mardi au samedi  
de 9h15 à 12h et de 14h à 19h.

Maroquinerie « Carpe Diem »
36 place Dupleix
Tél : 05 16 17 75 45
Courriel : murielcayette@carpediem86.com
Ouvert les mardis et mercredis de 9h à 12h 
et de 14h30 à 19h et les jeudis,  
vendredis et samedis de 9h30 à 19h.

Participation pour une entreprise  
et son représentant :  
adhérent FAE : 60€, non adhérent FAE : 84€.
Inscriptions sur www.fae-chatellerault.com, 
par tél : 05 49 02 08 61 ou par courriel : 
info@fae-chatellerault.com



Associations caritatives  
Un travail en partenariat avec le CCAS
Le CCAS coordonne la Commission des associations qui se réunit une fois par mois. 
Elle étudie les demandes d’aides financières, avec 5 associations caritatives de la ville : 
Croix Rouge, Saint-Vincent-de-Paul, Secours Catholique, Secours Populaire et La Patriote. 
Ces 5 structures agissent sur le terrain en complémentarité des actions du CCAS.

Vie Des associations
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Pôle « maman / bébé »  
de la Croix Rouge

Ateliers créatifs au Secours Catholique

Saint-Vincent-de-Paul
Cette association caritative, qui existe à Châtellerault depuis la fin du 19e siècle,  
a pour objectif aujourd’hui de développer sa mission première : les visites 
à domicile des personnes en détresse. Des goûters festifs sont servis 
aux personnes âgées par des enfants, des colis de Noël sont portés. 
Cela demande du temps et beaucoup de disponibilité de la part des 22 
bénévoles de l’association. Annie Guttilla, présidente, explique : « Nous 
tenons désormais une permanence par semaine où nous distribuons 
aides alimentaires et vestimentaires. Nous disposons aussi d’un logement 
d’urgence aux Minimes, attribué en général pour 6 mois. » Saint-Vincent-de-
Paul travaille avec les assistantes sociales et son engagement aux côtés du 
CCAS apporte beaucoup. Pour servir ceux qui souffrent, qui sont défavorisés 
ou marginalisés, sans tenir compte de leurs origines…

Contact : Saint-Vincent-de-Paul - 6 cour du Prêche
Permanence : mardi et vendredi de 15h à 17h
Tél : 05 49 85 34 03.

Croix Rouge
La Croix Rouge Française existe sur Châtellerault depuis 1941. Une centaine de 
bénévoles actifs et réguliers, d’horizons divers et tous formés à l’écoute, œuvre dans 
cette institution qui travaille depuis toujours avec le CCAS. « Nous avons tissé des liens 
avec le CCAS depuis de nombreuses années. Les associations sont complémentaires les 
unes des autres, avec leurs spécificités.  La Croix Rouge apporte des aides alimentaires 
et financières aux familles qui ont des enfants, mais intervient parfois dans le cadre d’un 
deuil », explique Catherine Abelin, présidente de la Croix Rouge. Mais avec un principe 
intangible : « Nous faisons des visites à domicile car il est très important d’écouter. »  
La Croix-Rouge est une « grande maison », où tout est ouvert. La délégation 
châtelleraudaise a choisi, dans un but de soutien psychologique, de s’axer sur  
« maman / bébé », mais elle fait aussi les « maraudes » du Samu Social sur la ville et 
répond à l’urgence pour des denrées alimentaires ou des vêtements, à la demande 
du CCAS ou des assistantes sociales. 

Contact : Croix Rouge Française - 55 rue Clément Krebs
Permanences : vendredi de 14h à 16h30
Tél : 05 49 21 07 56.

Secours Catholique
Le Secours Catholique accueille des familles en détresse : 280 en 2013. « Un public 
de tous âges, jeunes, moins jeunes, retraités, de toutes nationalités… », précise 
Lucette Mandon, bénévole très impliquée de l’association. Il s’agit souvent de « faire 
au plus pressé », pour des situations vraiment urgentes. Principale réalité sur la route 
des personnes en difficulté : la faim. Le Secours Catholique a distribué 411 colis 
alimentaires en 2013. Et s’occupe aussi de l’attribution de logements temporaires, 
en collaboration avec le CCAS : loger ou reloger des familles pour 6 mois. « Lors des 
commissions d’attribution des aides, instruites par le CCAS une fois par mois, nous 
rencontrons les autres associations partenaires. Chacune a déjà réfléchi et étudié les 
dossiers présentés (une vingtaine à chacune des commissions) ». Accompagnement, 
écoute et rencontres conviviales sont aussi au cœur de l’action des bénévoles 
du Secours Catholique. Si les besoins alimentaires sont cruciaux, l’écoute reste 
primordiale.

Contact : Secours Catholique - 16 rue Lavoisier
Permanences : mardi et vendredi de 14h30 à 16h30
Tél : 05 49 21 21 71.

Secours Populaire
Aide alimentaire d’urgence, aide vestimentaire ou aide en petit matériel, les 
bénévoles engagés au sein du Comité châtelleraudais du Secours Populaire 
Français travaillent dans l’urgence pour venir en aide aux personnes en 
grande difficulté. Au-delà de l’urgence, ils sont aussi présents pour écouter 
et orienter vers les professionnels concernés ou les structures adaptées. Le 
Secours Populaire participe aussi chaque mois à la Commission du CCAS pour 
le montage financier des aides accordées aux dossiers présentés. Et comme 
le précise Annie Raby, présidente du Comité : « Sans oublier un engagement 
tout aussi primordial : l’aide à la culture ou l’organisation de sorties comme la  
« Journée des oubliés des vacances »… »

Contact : Secours Populaire Français - 90 avenue de Richelieu
Permanence : mercredi de 9h à 11h15 et de 14h15 à 16h15
Antenne au Centre socio-culturel des Minimes :  
renseignements le lundi matin
Tél : 05 49 90 11 77.



Si vous souhaitez nous faire partager une de vos recettes, n’hésitez pas à nous contacter :
par courriel : le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr ou par téléphone : 05 49 23 64 12.

Proposez-nous une recette !

Détail du plafond du Théâtre Blossac

Poursuite des travaux : 
Cros (tronçon Pierre Abelin / rue de la Gornière) : 
requalification complète de la voie. 

Chemin de la Bergerie (tronçon Charraults /  
Féodore Jeulenc) : pose d’un réseau d’eaux 
pluviales. 

Charnoire (tronçon chemin du Peu, route de 
Pleumartin) : réfection de la chaussée et des 
trottoirs. 

Rue Alfred Nobel : aménagement d’un nouveau 
dépôt bus pour les TAC.

Où suis-je ?
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Retrouvez les travaux en temps réel sur  
le site de la Ville www.ville-chatellerault.fr

La recette
  d’Annie Stenström

Diplomate aux fruits confits
La Châtelleraudaise Annie Stenström vous propose sa recette 

succulente de diplomate aux fruits confits. Au moment  

de servir votre dessert, décorez le diplomate d’un cordon  

de crème anglaise et saupoudrez le reste de fruits confits. 

InGRéDIEntS :
n 300 g de pain brioché 
 de la veille,

n 100 g de fruits confits,

n 50 cl de lait entier,

n 3 œufs,

n 5 cl de rhum, 

n 1 sachet de sucre 
 vanillé,

n 80 g de sucre, 

n 30 g de beurre.

LA RECEttE
Coupez les fruits confits en petits morceaux et laissez-les 

macérer dans le rhum chaud.

Beurrez et sucrez généreusement un moule de 20 cm  

de diamètre.

Retirez la croûte du pain brioché et coupez en tranches  

de 0,5 cm d’épaisseur. Recouvrez le fond du moule sur une 

seule couche.

Ajoutez une couche de fruits confits égouttés. Continuez 

l’opération en alternant le pain et les fruits.

Terminez par le pain sans le tasser.

Faites chauffer le lait avec les sucres et mélangez aux œufs 

battus, puis ajoutez le restant de rhum.

Versez la préparation dans le moule jusqu’à ce que le pain  

soit gorgé de liquide. Préparez un bain-marie et enfournez  

1h30 dans un four préchauffé à 150°.

Laissez refroidir le diplomate avant de le démouler. 

Bélier du 21 mars au 20 avril
Bonne énergie.

Taureau du 21 avril au 21 mai
Tout n’est pas catastrophique,  
bien au contraire.

Gémeaux du 22 mai au 21 juin
Essayez de repartir sur des bases  
plus solides.

Cancer du 22 juin au 22 juillet
Vous donnerez le meilleur.

Lion du 23 juillet au 23 août
Bon moral.

Vierge du 24 août au 23 sept.
Vos activités vous apportent  
de bonnes nouvelles.

Balance du 24 sept. au 23 oct.   
Petits bouleversements en prévision.

Capricorne du 22 déc. au 20 janv.
Vous sentez le besoin de vous ressourcer.
Aérez-vous !

Verseau du 21 janvier au 18 février
Gardez votre calme.

Poisson du 19 février au 20 mars 
Vous atteignez vos objectifs.

Scorpion du 24 oct. au 22 nov.
Beaucoup de succès au travail.

Sagittaire du 23 nov. au 21 déc.  
Vous vous adaptez avec succès.

HOROSCOPE

c’est pour Vous

travaux



14  le châtelleraudais   Du 1er au 15 avril 2014



 le châtelleraudais   Du 1er au 15 avril 2014     15




